
retiennent 6 500 milliards de mètres
cubes d’eau, autant que le lac Ontario
et le lac Michigan réunis. En France,
522 barrages existent, dont 60 de
plus de 60 mètres de hauteur.

Auparavant, les barrages étaient le
gage de la sécurité nationale, de la
prospérité de l’économie et du déve-
loppement de l’agriculture. Jusqu’au
début des années 1980, les conséquences
sur l’environnement de ces projets déme-
surés importaient peu. Aujourd’hui, on
constate que les barrages ont détruit
les écosystèmes d’innombrables rivières,
de lacs et de ruisseaux. 

Les ravages des barrages
À la fin du XIXe siècle, le bassin de la
Loire et de l’Allier comptait environ
100 000 saumons. En 1996, bien que
ce bassin soit le seul en Europe où ce
poisson vit encore, seules quelques
dizaines d’adultes subsistaient. Sur le
Haut-Allier, avant la construction du
barrage de Saint-Étienne-du-Vigan, la
ville de Brioude était la capitale euro-
péenne de la pêche au saumon.
Aujourd’hui, ce barrage, ainsi que celui
de Poutès-Monistrol, empêchent les

saumons adultes de rejoindre les
frayères. Dans la Vienne, le saumon
avait disparu en 1930, après l’érec-
tion du barrage de Maisons-Rouges. 

Le saumon a disparu de nombreuses
autres rivières, en Europe et aux États-
Unis, après la construction de barrages.
Dans certaines régions, on estime à
un pour cent la population des saumons
qui a survécu. En outre, la mer d’Aral,
en Asie centrale, disparaît à cause du
détournement des fleuves Amou Daria
et Syr Daria qui irriguent les cultures
de coton. On pense que 24 espèces de
poissons qui n’étaient présentes que
dans cette mer se sont éteintes.

Ces ravages ont renforcé le désir
de protéger, voire de restaurer, certaines
ressources naturelles. Ainsi, en 1994,
face à l’opposition d’associations, le
gouvernement français  a revu son
programme d’aménagement de la Loire :
outre l’abandon d’un nouveau barrage
à Serre-de-la-Fare, le nouveau plan
d’aménagement a décidé le démantè-
lement des barrages de Maisons-Rouges
et de Saint-Étienne-du-Vigan (voir la
figure 2), ainsi que la réintroduction du
saumon et d’autres espèces, telles que
l’alose et l’esturgeon.

Des barrages ont aussi été déman-
telés dans d’autres pays. Ainsi, en 1999,
le barrage Edwards, construit en 1837
sur la Kennebec, dans le Maine, a été
détruit ; quelques mois plus tard, le
saumon, l’alose, le hareng de rivière, le
bar, l’esturgeon, l’éperlan et l’anguille
avaient déjà repeuplé le cours supé-
rieur de la rivière. En tout, 500 vieux
barrages néfastes pour l’environnement
ont été supprimés aux États-Unis durant
ces dernières années. Dans les années
1970, des projets de détournement de
fleuves sibériens coulant vers l’Arctique
ont soulevé un tollé sans précédent,
qui a contribué à l’arrêt des projets. 

Depuis une décennie, les organisa-
tions financières internationales, telle
la Banque mondiale, réduisent ou suppri-
ment les subventions destinées aux
barrages. Après tant de constructions si
peu rentables, de nombreux gouverne-
ments refusent de payer de nouvelles
structures destinées à pallier le manque
d’eau. Toutefois, des barrages, des aque-
ducs et d’autres infrastructures seront
nécessaires pour faire face à l’accroisse-
ment de la population mondiale, notam-
ment dans les pays en développement,
où les besoins élémentaires ne sont pas
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DD es rouleaux mésopotamiens indiquent qu’il y a 4 500 ans,
les cités d’Umma et de Lagash se disputaient le contrôle

des canaux d’irrigation. L’eau a toujours été un objectif militaire
et politique, une arme et même une cible militaire. Aujourd’hui,
les bassins versants de 261 fleuves majeurs appartiennent à deux
pays, voire plus. Les exemples suivants de conflits du XXe siècle
montrent que le sang coule souvent avant que la diplomatie
internationale n’encouragent les opposants à coopérer. 

États-Unis
Des fermiers de la région de Los Angeles dynamitent plusieurs
fois  l’aqueduc de la ville dans l’espoir d’empêcher que l’eau de
la rivière Owens ne soit détournée au profit des citadins.
Inde et Pakistan, 1947 à 1960
Le partage des Indes britanniques répartit maladroitement les
eaux de la vallée de l’Indus entre l’Inde et le Pakistan. La néces-
sité d’obtenir de l’eau pour l’irrigation suscite de nombreux conflits
entre les deux nations. L’Inde a même, une fois, bloqué l’écoule-
ment de l’eau vers les canaux d’irrigation du Pakistan. En 1960,
après 12 ans de négociations dirigées par la Banque mondiale,
un traité a contribué à l’apaisement des discordes.
Égypte et Soudan, 1958
L’Égypte envoie des troupes dans les territoires revendiqués
par les deux nations, alors même que se déroulent des négo-
ciations sur la politique régionale et sur la répartion de l’eau du

Nil. En 1959, la signature d’un traité relatif aux eaux du Nil calme
les tensions.
Israël, Palestine, Jordanie et Syrie, depuis les années 1960
L’armée d’occupation israëlienne détruit des réseaux d’eau de villes
palestiniennes, et l’eau dans les territoires occupés relève du minis-
tère de la Défense. Les conflits au sujet de l’attribution, du contrôle
et du détournement des fleuves Yarmouk et Jourdain persistent
de nos jours. 
Afrique du Sud, 1990
Parce qu’ils ont protesté contre leurs conditions de vie et d’hy-
giène misérables, 50 000 habitants noirs du ghetto de Wesselton
sont privés d’eau par un parti pro-apartheid.
Irak, 1991
Pendant la guerre du Golfe, l’Irak détruit les usines de dessale-
ment d’eau de mer du Koweït. Les Nations unies pensent un
moment tarir l’écoulement de l’Euphrate vers l’Irak à partir du
barrage Atatürk, en Turquie.
Inde, de 1991 à nos jours
Environ 50 personnes sont mortes de violences qui opposent les
États indiens Karnataka et Tamil Nadu, qui se disputent l’eau
d’irrigation de la rivière Cauvery, laquelle coule d’un État vers
l’autre.
Yougoslavie, 1999
L’OTAN détruit des installations d’adduction d’eau à Belgrade et
des ponts sur le Danube pour interrompre la navigation.
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